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CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS DU
CAMEROUN

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°012/AONO/CNCC/CIPM/16 DU 10 AOUT 2016 POUR LA
FOURNITURE D’OBJETS PUBLICITAIRES AU CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS DU CAMEROUN

FINANCEMENT : BUDGET DU CNCC - EXERCICE 2016

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET AUTONOME (BA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Directeur Général du Conseil National des Chargeurs du Cameroun(CNCC) lance un Appel d'Offres National
Ouvert pour la fourniture d'objets publicitaires désignés ci-après et repartis en deux lots.

2. Consistance des prestations

Les prestations portent sur la fourniture, le transport et la manutention d'objets commandés jusqu'au lieu de livraison.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalable est de :

● Lot 1 : 35 000 000 (Trente cinq millions) francs CFA 
● Lot 2 : 25 000 000 (Vingt cinq millions) francs CFA

4. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la livraison des fournitures, objet du présent appel d'offres est
de : quarante-cinq 45) Jours

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/CNCC/LT_2016_08_12_AO_012_CNCC.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=640
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5. Allotissement

Les fournitures sont subdivisées en deux(02) lots ci-après définis:

Lot 1

● 1500 calendriers marins ;
● 500 agendas Excellence/cygne ;
● 200 agendas Excellence/cygne petit modèle ;
● 150 Agendas Excellence/cygne de luxe personnalisés Ambassadeur ;
● 100 Conférenciers de luxe personnalisés UNGARO ;

Lot2

● 200 Casquettes américaines ;
● 200 Bobs ;
● 150 Parapluies grands golf ;
● 50 Parapluies de luxe pliables ;
● 800 Tee Shirts :
● 600 Tee Shirts avec impression du logo du CNCC
● 200 Tee Shirts avec impression du logo du Musée Maritime de Douala
● 800 Polos ;
● 600 Polos brodés avec le logo du CNCC
● 200 Polos brodés avec le logo du Musée Maritime de Douala
● 100 Sacs cadeaux moyens avec le logo CNCC et photo Musée Maritime de Douala
● 100 Sacs cadeaux grand modèle avec le logo CNCC Maritime et photo Musée maritime ;
● 50 Portes feuilles ;
● 250 Portes clés navire ;
● 100 Horloges de bureau
● 50 Portes blocs UNGARO ;
● 100 Coffrets des stylos.

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux entreprise de droit camerounais installées au Cameroun et
justifiant des capacités , compétences et expertise avérées dans le domaine de la confection des objet publicitaire.

7. Financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés entièrement par le budget du Conseil National des
Chargeurs du Cameroun (CNCC), exercice  2016.

8. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrable au Sécrétariat du Directeur Général du Conseil
National des Chargeurs du Cameroun au Centre des Affaires Maritimes, Sème étage Immeuble IGH. Tél : 233 43
67 67 Fax : 233 43 70 17, dès publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu, aux heures ouvrables, au Secrétariat du Directeur Général du Conseil
National des Chargeurs du Cameroun à Douala, au Centre des Affaires Maritimes, 3ème étage Immeuble IGH., 
Tél. : 233 43 67 67 Fax : 233 43 70 17, dès publication du présent Avis, contre présentation de l'original de la
quittance de versement d'une somme non retsboursable de 75 000 (Soixante quinze mille) FCFA, effectué dans le
compte n° 335 98800001-89 CAS-ARMP domicilié à la BICEC.
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10. Remises des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, seront dé Dosées à la Direction Générale du Conseil National des Chargeurs du Cameroun,
au plus tard le 07 Septembre 2016 à 12 heures précises, et devront porter la menition :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°012/A0NO/CNCC/CIPM/16 DU 10 AOUT 2016 POUR LA
FOURNITURE D'OBJETS PUBLICITAIRES AU CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS DU CAMEROUN

(CNCC)

<< A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT >>

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d'un montant de Lot 1 :
700 000 (Sept cent mille) Francs CFA  ; Lot 2 : 500 000 (Cinq cent mille) Francs CFA . Ce cautionnement
provisoire doit être délivré par un établissement bancaire ou une compagnie d'assurance agréé par le Ministère en
charge des Finances du Cameroun, dont la liste figure dans la pièce 11 du DAO, et d'une durée de validité de 
cent vingt (120) jours, à compter de la date limite de dépôt desdites offres.

12. Recevabilité des Offres

Toute offre non produite en sept (07) exemplaires (un original et six copies), incomplète, non conforme aux
prescriptions du Dossier d Appel d'Offres ou ne respectant pas les modèles des pièces du dossier d'appel d'offres
sera déclarée irrecevable.

Sous peine de rejet de l'offre, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Reglement Particulier de
l'Appel d'Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres
ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Les publications relatives à cet appel d'offres seront faites concomitamment au

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un temps.

L'ouverture des pièces administratives, des offres technique et financière se fera le 07 Septembre 2016, à 13 heures
par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès du CNCC.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s' y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

1.- Principaux critères éliminatoires:
Les critères éliminatoires sont les suivants :

● Offre administrative incomplète ;
● Pièces administratives falsifiées ;
● Non-respect des modèles de pièces du DAO ;
● Non-conformité des fournitures aux spécifications techniques du DAO;
● Le chiffre d’affaires cumulé des trois derniers exercices inférieur à 300 000 000 sur les DSF et Patente ;
● Absence de l’attestation de prise de connaissance des échantillons, délivrée par le maitre d’ouvrage.
● Note technique inférieure à 04 oui sur 05.

2- Principaux critères de qualification
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur (joindre justificatifs) :

 

1. L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières oui/non;
2. Les références du fournisseur (cinq références similaires), comande/procès-verbal de réception; oui/non ;
3. La référence relative à une commande de l’administration publique :/ procès-verbal de réception ; oui/non ;
4. Le délai de livraison ; oui/non ;
5. Le CCAP paraphé et signé, oui/non.

Le non-respect d’au moins quatre (04) critères sur les cinq (05) entraine l’élimination de l’offre.
La notation se fera selon le mode binaire (oui ou non).

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre financière aura été évaluée la moins disante
et dont l’offre technique sera jugée conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

NB : Un soumissionnaire peut être adjudicataire d’au moins un lot

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une durée de quatre vingt dix (90) jours à partir de la
date fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat du Directeur
Général du Conseil National des Chageurs du Cameroun à Douala, au Centre des Affaires Maritimes, 3ème étage
Immeuble IGH. Tél: 233 43 67 67 FAX: 233 43 70 17  dès publication du présent avis.

DOUALA le 11 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT

YOUNOUSS SOUNGUI 
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER N°055/ONIT/PR/MINPC/RD-CE/ICS/RTB/2016 OF O3RD
AUGUST 2016, IN EMERGENCY PROCEDURE FOR RURAL ELECTRIFICATION WORKS ON THE

NKONGDOUGOU I, BIKOK SUB DIVISION IN THE MEFOU AND AKONO DIVISION, CENTER REGION.
FINANCING: PIB MINEE FISCAL YEAR 2016 BUDGETARY LINE: 50 32 422 02 4411114 22 54. THE

REGIONAL DELEGATE OF PUBLIC CONTRACTS FOR THE CENTER REGION, CONTRACTING
AUTHORITY, LAUNCHES ON BEHALF OF THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CAMEROON, AN

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER FOR THE REALIZATION OF THE ABOVE-MENTIONED WORK.
THE PROJECT OWNER IS THE MAYOR OF BIKOK COUNCIL.

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
50 32 422 02 4411114 22 54

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

The purpose of this tender is for the execution of rural electrification works on Nkongdougou I, Sikok sub division in
the Mefou and Akono division, Center region.

2. Consistance des prestations

The work as described in the bill of Quantities attached in the present Tender file consists of:

 - Construction of networked MV (three-phase);

- Construction of Mixed network MV / LV (three-phase);

 - Various services.

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Delai de Livraison

The maximum execution deadline provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the execution of
the work is three (03) months from the date of notification of the Service order to start work.

5. Allotissement

N/A

6. Participation et origine

Participation in this tender is open to all companies under Cameroonian law enjoying a good character and justify the
financial and technical capacities in the field of electrification, the extension of MV and LV networks, single or three
phase, the transformer stations MV / LV single or three phase and small decentralized systems.

7. Financement

Works which form the subject of this invitation to tender shall be financed by the Public Investment Budget of the
Ministry of Water and Energy, 2016 financial year. Budgetary line: 5032422 02 4411114 22 54.The provisional cost
for the work is fifty million (50,000,000) Francs CFA.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/DRM_CENTRE/11_08_2016_ON_0055_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=646
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8. Consultation du Dossier

 Administration responsible for concluding the contract

After examination of the offers of the bidders and the winner by the Contracting Authority, the contract shall be
concluded between the winner and the contracting Authority who is the Regional Delegate of Public Contracts for the
Center Region.

The tender-file-may-be-consulted-during working hours-at the Call-for-Tender-Support-Unit (room 225 ) on the 2nd
Floor of the Regional Delegation of Public Contracts for the Centre at Omnisport, Tel: 22218150; as from publication
of this notice.

9. Acquisition du Dossier

The tender file may be retrieved and acquired during working hours at the Call for Tender Support Unit (room 225
) on the 2nd Floor of the Regional Delegation of Public Contracts for the Centre at Omnisport, Tel: 22218150; as from
publication of this notice, upon presentation of a receipt testifying payment of a non-refundable application fee of 
fifty (50,000) FCFA to the Bikok Municipal treasury

10. Remises des offres

Each tender drafted in English or French in seven (7) copies, one (01) original and six (06) copies marked as such,
sealed must reach the Call for Tender Support Unit room 225,  2nd floor of the Regional Delegation of Public
Contracts for the Centre Omnisport, no later than 24th August 2016 at 12 O'clock pm prompt local time.

No bids submitted alter the date and time limit will be admissible. AlI tenders must be marked as:

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER
 N°055/ONIT/PR/MINPC/RD-CE/ICS/RTB/2016 OF 03rd AUGUST 2016, IN

 EMERGENCY PROCEDURE FOR RURAL ELECTRIFICATION WORKS ON THE
 NKONGDOUGOU I, BIKOK SUB DIVISION IN THE MEFOU AND AKONO DIVISION,

 CENTER REGION."

Financing: PIB MINEE FISCAL YEAR 2016
 Budgetary Line: 50 32 422 02 4411114 22 54.

"To be opened only at the tender-evaluation session."

11. Cautionnement Provisoire

N/A

12. Recevabilité des Offres

Each bidder shall include in their administrative documents a deposit (in compliance with the model attached) issued
by a first- class banking institution approved by the Ministry in charge of Finance and whose the list features in
Document 12 of the tender file and valid for thirty (30) days with effect from the tender- validity deadline. The amount
of the deposit is one million (1,000,000) Franc CFA.

Less they are rejected, only the originals of the other administrative documents or copies thereof certified by either
the issuing service or an administrative authority shah be accepted, in keeping with the requirements of the special
tender regulation.

They must not be older than three (3] months and valid on the day of the tender disclosure. All tenders not in
conformity with the tender file shall be declared inadmissible, especially the absence of a bid bond (caution) delivered
by a first class bank approved by the Ministry in charge of Finance and valid for 30 days with effect from the tender-
validity deadline or non-compliance with the format specified in the tender file shah lead to rejection of the tender.
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13. Ouverture des Plis

Opening of the tenders will be done once on the 24th August 2016 at 1.00 pm prompt  by the Center Regional
Tenders Board at the meeting Hall of the Center Regional Delegation of Public Contracts 2nd floor at Omnisport.

Only bidders or their duly designated and well informed representative (even in case of group) shall attend the
opening session.
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14. Critères d'évaluation

12.Principal Eliminatory criteria 

They include the following:

i) Incomplete or non-compliant administrative file subject to Article 1.1 of Circular N°002/CAB/PM of 31s , January
2011 relating to the improvement of the performance of the Public Contracts System

ii) False declaration or forged document. (The Tenders Board or the Contracting Authority reserves the right to
proceed with the verification of the authenticity of any document where there is a doubt).

iii) Absence in the technical file of a detailed proposed methodology on the execution of the project, organisation and
planning;

iv) Non satisfaction of at least 90% of the essential criteria;

v) Omission of a quantified unit price from the price schedule;

vi) Incomplete financial offer;

vii) The non-presentation of a valid Authorization to access ENEO networks.

viii) absence of a sub detailed price.

13.Principal essential criteria 

Evaluation shall be in a binary manner (satisfactory or not).

Assessment of the technical proposai will be carried out on the basis of the main criteria

shared as follows:

i) Qualification and experience of personnel in the project;

ii] The company's references;

iii) Availability of equipments and the essential orles;

iv) Execution time;

y) Access to a line of credit or other financial resources.

Ignoring 90% of the above criteria will result in the elimination of the offer.

15. Attribution

The Contracting Authority will award the contract to the bidder offering the lowest evaluated and fulfilling the financial,
technical and administrative requirements resulting from the so-called essential or eliminatory criteria
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16. Durée Validité des Offres

Tenderers shall be bound by their tender for a period of ninety (90) days  with effect from the tender submission
deadline. -

17. Renseignements Complémentaires

Further technical information may be obtained during working hours from the Cali for Tender Support Unit room 220
of the Regional Delegation of Public Contracts for the Centre on the 2nd Floor at Omnisport, Tel: 22 21 81 50 or at
the Bikok town hall

YAOUNDE le 3 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL DU MINMAP DU MAYO
TSANAGA

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°034/AONO/PR/MINMAP/SG/DREN/DDMT-CDP¨M/TBEC/2016 DU09/08/2016 POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DE LA MAIRIE DE MOKOLO (PHASE 1), DEPARTEMENT DU
MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD MAITRE D'OUVRAGE : MONSIEUR LEMAIRE DE LA

COMMUNE DE MOKOLOAUTORITE CONTRACTANTE : MONSIEUR LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES
MARCHES PUBLICS DU MAYO-TSANAGACOMMISSION DEPARTEMENTALE DE PASSATION DES

MARCHES PUBLICS DU MAYO-TSANAGA

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET AUTONOME (BA)

 IMPUTATION 
220 - 100

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre du Budget d'Investissement Public de l'exercice 2016, le Délégué Départemental des Marchés Publics
du Mayo-Tsanaga (Autorité Contractante), lance pour le compte du Maire de la commune de Mokolo, un Appel
d'Offres pour les TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE CLOTURE DE LA MAIRIE DE MOKOLO (PHASE 1),
DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA ; REGION DE L'EXTREME-NORD.

2. Consistance des prestations

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive : 

 100 : Travaux préparatoires - études / 

200 ; Terrassements 

 300 ; Fondations 

 400 ; Maçonnerie - Elévation / 

500 : Electricité 

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de QUINZE MILLIONS
(15.000.000) Francs CFA

4. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d'offres est
de TROIS (03) MOIS. 

5. Allotissement

N/A

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/14/DDM_MAYO TSANAGA /13_08_2016_15_43_53_AO_034_DDMAP MT.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=653
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6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou
groupement d'entreprises de droit camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction
des Bâtiments et du Génie-Civil.

 Par le présent Avis d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les
informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation
approfondie et objective de son dossier. 

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d'Investissement Communal de l'exercice
2016 sur la ligne d'imputation budgétaire 220 - 100.

8. Consultation du Dossier

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la
Délégation Départementale des Marchés Publics du Mayo-Tsanaga à Mokolo. 

9. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à la Délégation Départementale des Marchés Publics du Mayo-Tsanaga
à Mokolo, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non
remboursable de TRENTE MILLE (30 000) francs CFA auprès du trésor public. 

10. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
lisibles marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offre, devra être déposée contre
récépissé sous plis fermé, auprès de la Délégation Départementale des Marchés Publics du Mayo-Tsanaga à
Mokolo, au plus tard le 29/08/2016 à 10 heures, heure locale et devra porter la mention: 

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°034/AONO/PR/MINMAP/SG/DREN/DDMT-CDPM/TBEC/2016 DU 09/08/2016 POURLES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DE LA MAIRIE DE MOKOLO (PHASE 1), DEPARTEMENT DU

MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTRE-NORD

 Délai d'exécution : TROIS (03) mois 

Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un
montant de TROIS CENT MILLE (300 000) Francs CFA  et valable pendant trente(30) jours  au-delàde la date
originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,...), conformément
aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles doivent dater de moins de trois(03) mois
précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis
d'Appel d'Offres. 

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances. 
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13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le 29/08/2016 à 11 HEURES précises dans la salle de réunions de la
Délégation Départementale des Marchés Publics du Mayo-Tsanaga à Mokolo, en présence des soumissionnaires.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule
personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation

L'évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

 • 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire. 

• 2ème étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes. 

• 3ème étape ; Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et administrativement conformes. Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

 Critères éliminatoires 

 Pièces administratives 

a) Dossier incomplet ou pièces non conformes ; 

b) Pièce falsifiée ou non authentique.

 Offre technique 

a) Dossier incomplet ou pièces non conformes ;

 b) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés ; 

c) Chiffre d'affaires dans les Bâtiments et Travaux Publics (BTP) au cours des trois (03) dernières années inférieur à
Vingt Cinq Millions (25000 000) de Francs CFA ; 

d) N'avoir pas justifié de la réalisation au cours des trois dernières années, comme entrepreneur principal, d'un
chantier de construction de Bâtiments ; 

e) Non existence dans l'offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;

 f) Non satisfaction, au moins à 70% des critères essentiels.

 Offre financière 

a) Offre financière incomplète ; 

b) Pièces non conformes ; 

c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;

 d) Absence d'un sous-détail de prix ;
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 e) Sous-détail de prix irréaliste et erroné, 

 Critères essentiels 

L'évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 53 critères essentiels ci-dessous : 

a) Présentation sur 3 critères ;

 b) Le personnel d'encadrement de l'entreprise sur 15 critères ; 

c) Le matériel de chantier à mobiliser sur 10 critères ; 

d) La méthodologie d'exécution sur 13 critères ; Références et capacité de préfinancement de l'entreprise sur 12 critères.

15. Attribution

Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo -Tsanaga à Mokolo, Autorité Contractante attribuera le
marché au soumissionnaire dont l'offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après
vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre -vingt -dix (90) jours, à
compterde la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables,
auprès de la Délégation Départementale des Marchés Publics du Mayo Tsanaga à Mokolo, téléphone 22245 5849
;email : ddminmapmt@yahoo.com ; BP : 17 Mokolo

MAROUA le 8 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL

HAMAN POUDITTO
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

 OPEN NATIONAL INVITATION N° 056/ONIT/PR/MINPC/RDCE/RT-OI/2016 OF 05TH AUGUST 2016, IN
EMERGENCY PROCEDURE FOR ELECTRIFICATION OF LOUM-BIKOBEM-EKOUMDOUM, MBANKOMO

MUNICIPALITY, MEFOU AND AKONO DIVISION OF THE CENTER REGION. FINANCING: PIB MINISTRY OF
ENERGY AND WATER/2016 BUDGETARY LINE: 50 32 422 02 641106 2254

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
50 32 422 02 641106 2254

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

The Regional Delegate of Public Contracts for the Center Region, Contracting Authority, launches in emergency
procedure on behalf of the Mayor of the Municipality of Mbankomo, Project Owner, an Open National Invitation to
tender for the electrification of Loum-Bikobem-Ekoumdoum.

2. Consistance des prestations

The works, subject of this open national invitation to tender as described in the quantitative price list

attached to this tender is not exhaustive and comprises:

 - Construction of networked MV (single-phase);

 - Construction of Mixed network MV / LV (single-phase);

 - Construction and equipment of a transformer station MT type H61-25 kVA-17,32 KV

 - Various services.

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Delai de Livraison

The maximum period of execution of the work as provided by the Project Owner is three (03) calendar months. This
time except during rainy weather includes ail the various constraints and runs from the date of notification of the
service order to start work.

5. Allotissement

N/A

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/DRM_CENTRE/11_08_2016_ON_056_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=658
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6. Participation et origine

Participation in this tender is open to Cameroonian law firms enjoying a good character and justify the financial and
technical capacities in the field of electrification, the extension of MV and LV networks, single or three phase, the
transformer stations MV / LV single or three phase and small decentralized systems.

By this Tender Notice, interested companies are invited to provide in their offers, genuine information that will retain
that which can realize the benefits after a thorough and objective assessment of their case.

7. Financement

Works which form the subject of this invitation to tender is financed by the Public Investment Budget of the Ministry of
Energy and Water, 2016 financial year for an estimated amount of forty five millions four hundred and forty eight
thousand (45,448,000) Francs CFA in credit payment and seventy thousands (95,448,000) Francs CFA for the
authorization engagement.

8. Consultation du Dossier

Upon publication of this notice, the tender file may be consulted during working hours at the Call for Tender Support
Unit on the 2nd Floor of the Regional Delegation of Public Contracts for the Centre located at Omnisport), Tel:
22218150.

9. Acquisition du Dossier

The file may be obtained during working hours at the Call for Tender Support Unit on the 2nd Floor of die Regional
Delegation of Public Contracts for the Centre located at Omnisport), Tel: 22218150; as from publication of this notice,
upon presentation of a receipt testifying payment of a non-refundahle  application fee of one hundred thousand
(100, 000) FCFA to the Mbankomo municipal treasury.

 Presentation of tender

The tender documents must be partition into three (03) volumes contained in a closed and sealed envelope as below:

Volume 1: -Envelope A containing administrative file;

Volume 2: -Envelope B containing technical file.

Volume 3: -Envelope C containing financial bids.

All documents contained in volume 1, 2 and 3 shall be enclosed and sealed in a single envelope with only the
reference to call for tender in question.

The different parts of each bid be number in the order of the tender and separated by dividers of the

same colour. 
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10. Remises des offres

Each tender drafted in English or French, in  seven (7) copies , one (01)  original and six (06)  copies sealed and
marked as such, in conformity with the tender file, must reach the Call for Tender Support Unit of the Regional
Delegation of Public Contracts for the Centre, no later than 25th August, 2016 at 12 O'clock local lime and shall be
labelled as follows:

OPEN NATIONAL INVITATION

N° 056/ONIT/PR/MINPC/RDCE/RT-OI/2016 OF 05th AUGUST 2016, IN EMERGENCY PROCEDURE FOR
ELECTRIFICATION OF LOUM-BIKOBEM-EKOUMDOUM, MBANKOMO MUNICIPALITY, MEFOU AND AKONO

DIVISION OF THE CENTER REGION.FINANCING: PIB MINISTRY OF ENERGY AND WATER/2016

"TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION"
 OFFERS ARRIVING AFTER DATE LINE HAS PASSED WILL NOT BE RECEIVED

11. Cautionnement Provisoire

N/A

12. Recevabilité des Offres

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first class bank approved by the
Ministry of Finance and listed in Exhibit 12 of the tender in the amount of one million vine hundred thousand (1,
900,000) FCFA.

Subject to rejection, other administrative documents must imperatively be produced in originals or copies certified by
the issuing service in accordante with the supplementary Regulations of the provisions of the RFP. They must be
dated less than three (03) months preceding the date of submission of tenders, subject to the provisions of RPAO.

Any bid not meeting the requirements of this notice and the tender file shah be declared inadmissible. Including the
absence of the bid bond issued by a first class bank approved by the Ministry of Finance and valid for thirty (30) days
beyond the original expiry date of the offers, or non-compliance models Parts of the Bidding Documents, will result in
rejection of the offer.

13. Ouverture des Plis

Opening of the tenders will be done once on the 25 th  August, 2016  at 1.00 pm  prompt by the Center Regional
Tenders Board at the meeting Hall of the Center Regional Delegation of Public Contracts 2 nd  floor at Omnisport,
TéI/Fax 222 21 81 50, in the presence of the bidders.

Only bidders or their duly designated and well informed representative (even in case of group) shall attend the
opening session.

Application deadline

Tender applicants will have twenty (20) days to apply upon publication of this notification.
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14. Critères d'évaluation

Evaluation shall be done in 3 stages:

Stage 1-Verification of the conformity of the administrative files;

Stage 2- Evaluation of technical files of tenderers with conformed administrative files

Stage-3--Verification of financialoffersof enterprises retained after evaluating stages 1 & 2 àbove.
 Evaluation criteria are as below:

13.1: Eliminatory criteria

1. Incomplete or non-compliant administrative file subject to Article 1.1 of Circular N°002/CAB/PM of 31st january
2011 relating to the improvement of the performance of the Public Contracts System;

2. False declaration or forged document. (The Tenders Board or the Contracting Authority reserves the right to
proceed with the verification of the authenticity of any document where there is a doubt);

3. Cumul amount under in electrical work during the three (03) years less than ninety five million (95,000,000) CFA
francs;

4. Absence in the technical offer of a heading "execution methodology, organization and planning of the work";

5. valid permit to access ENEO network;

6. Non satisfaction of at least 80% of the essential criteria (24 yes /30);

7. Incomplete financial bid;

8. Omission of a quantified unit price from the price schedule;

9. Absence of the sub-detailed price.

13.2: Essential criteria 

The essential criteria will be evaluated in a binary manner (satisfaction or not). Thus, several criteria drawn from
under sections below the tender documents will be used for the assessment of the technical offer:

i) Experience of the personnel and management;

ii) Company's references;

iii) The availability of equipment and essential equipment;

iv) The execution date line;

y) Access to a line of credit or other financial resources.
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15. Attribution

The Contracting Authority will award the contract to the bidder whose offer qualified technically, has been assessed
the lowest bid after checking its price and is substantially responsive te the Bidding Documents.

16. Durée Validité des Offres

Bidders will be bound by their tenders for a period of ninety (90) days  with effect from the tendersubmission
deadline.

17. Renseignements Complémentaires

Further technical information may be obtained during working hours from the Call for Tender Support Unit at the
Regional Delegation of Public Contracts for the Centre on the Znd Floor at Omnisport, Tel: 22 21 81 50 or at the
Council Tél. 677 70 12 42.

YAOUNDE le 5 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

OPEN NATIONAL INVITATION N° 057/ONIT/PR/MINPC/RDCE/RT-OI/2016 OF 5TH AUGUST 2016, IN
EMERGENCY PROCEDURE FOR ELECTRIFICATION OF NKOL YEGUE 1- NKOT NKONG, MBANKOMO

MUNICIPALITY, MEFOU AND AKONO DIVISION OF THE CENTER REGION. FINANCING: PIB MINISTRY OF
ENERGY AND WATER/2016 BUDGETARY LINE: 50 32 422 02 641106 2254

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
50 32 422 02 641106 2254

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

The Regional Delegate of Public Contracts for the Center Region, Contracting Authority, launches in emergency
procedure on behalf of the Mayor of the Municipality of Mbankomo, Project Owner, an Open National Invitation to
tender for the electrification of Nkol Yegue 1 - Nkot Nkong.

2. Consistance des prestations

The works, subject of this open national invitation to tender as described in the quantitative price list attached to this
tender is not exhaustive and comprises:

● · Strengthening the network MT / MT mono / three-phase cable Almelec 3 * 34 mm2 to 7.3 km;
● · Construction of a three-phase cable Twisted BT 3 * 50 NP + 1EP mm2 to 0.1 km;
● · Construction of (01) Three-phase transformer station MT type H61-160 kVA-30 kV;-
● · Various services

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Delai de Livraison

The maximum period of execution of the work as provided by the Project Owner is three (03) calendar months. 
This time except during rainy weather includes all the various constraints and runs from the date of notification of the
service order to start work.

5. Allotissement

N/A

6. Participation et origine

Participation in this tender is open to Cameroonian law firms enjoying a good character and justify the financial and
technical capacities in the field of electrification, the extension of MV and LV networks, single or three phase, the
transformer stations MV / LV single or three phase and small decentralized systems.

By this Tender Notice, interested companies are invited to provide in their offers, genuine information that will retain
that which can realize the benefits after a thorough and objective

7. Financement

Works which form the subject of this invitation to tender is financed by the Public Investment Budget of the Ministry of
Energy and Water, 2016  financial year for an estimated amount of thirty seven billion fifty hundred and eleven
thousand (37,511,000)  Francs CFA  in credit payment  and sixty seven billion fifty hundred and eleven thousand
(67,511,000) Francs CFA for the authorization engagement.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/DRM_CENTRE/11_08_2016_ON_057_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=660
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8. Consultation du Dossier

Upon publication of this notice, the tender file may be consulted during working hours at the Call for Tender Support
Unit on the 2nd Floor of the Regional Delegation of Public Contracts for the Centre located at Omnisport), Tel:
22218150.

9. Acquisition du Dossier

The file may be obtained during working hours at the Call for Tender Support Unit on the 2nd Floor of the Regional
Delegation of Public Contracts for the Centre located at Omnisport), Tel: 22218150; as from publication of this notice,

upon presentation of a receipt testifying payment of a non-refundable application fee of one seventy
thousand(70,000) FCFAtothe Mbankomo municipal treasury

  Presentation of tender 

The tender documents must be partition into three (03) volumes contained in a closèd and sealed envelope as below:

Volume 1: -Envelope A containing administrative file;

Volume 2: -Envelope B containing technical file.

Volume 3: -Envelope C containing financial bids.

All documents contained in volume 1,2 and 3 shall be enclosed and sealed in a single envelope with only the
reference to call for tender in question.

The different parts of each bid be number in the order of the tender and separated by dividers of the same colour.

10. Remises des offres

Each tender drafted in English or French, in  seven (7) copies , one (01)  original and six (06 ) copies sealed and
marked as such, in conformity with the tender file, must reach the Can for Tender Support Unit of the Regional
Delegation of Public Contracts for the Centre, no later than 25th august 2016 at 12 O'clock local time and shall be
labelled as follows:

OPEN NATIONAL INVITATION
 N° 057/ONIT/PR/MINPC/RDCE/RT-OI/2016 OF 5th AUGUST 2016, IN EMERGENCY PROCEDURE FOR

 ELECTRIFICATION OF NKOL YEGUE 1- NKOT NKONG, MBANKOMO MUNICIPALITY, MEFOU AND AKONO
 DIVISION OF THE CENTER REGION.

 FINANCING: PIB MINISTRY OF ENERGY AND WATER/2016

"TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION"
 OFFERS ARRIVING AFTER DATE LINE HAS PASSED WILL NOT BE RECEIVED

11. Cautionnement Provisoire

N/A
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12. Recevabilité des Offres

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first class bank approved by the
Ministry of Finance and listed in Exhibit 12 of the tender in the amount of one million three hundred thousand (1,
300,000) FCFA.

Subject to rejection, other administrative documents must imperatively be produced in originals or copies certified by
the issuing service in accordante with the supplementary Reguiations of the provisions of the RFP. They must be
dated less Clan three (03) months preceding the date of submission of tenders, subject to the provisions of RPAO.

Any bid not meeting the requirements of this notice and the tender file shall be declared inadmissible. Including the
absence of the bid bond issued by a first class bank approved by the Ministry of Finance and valid for thirty (30) days
beyond the original expiry date of the offers, or non-compliance models Parts of the Bidding Documents, will result in
rejection of the offer.

13. Ouverture des Plis

Opening of the tenders will be done once on the 25th august 2016  at 1.00 pm  prompt by the Center Regional
Tenders Board at the meeting Hall of the Center Regional Delegation of Public Contracts 2 nd  floor at Omnisport,
Tél/Fax 222 21 81 50, in the presence of the bidders.

Only bidders or their duly designated and well informed representative (even in case of group) shah attend the
opening session.

Application deadline

Tender applicants willhavetwenty (20)daystoapply upon publication of this notification.
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14. Critères d'évaluation

Evaluation shall be done in 3 stages:

Stage 1-Verification of the conformity of the administrative files;

Stage 2- Evaluation of technical files of tenderers with conformed administrative files

Stage 3- Verification of financial offers of enterprises retained after evaluating stages 1 & 2 above.

Evaluation criteria are as below:

13.1: Eliminatory criteria

1. Incomplete or non-compliant administrative file subject to Article 1.1 of Circular N°002/CAB/PM of 31st January
2011 relating to the improvement of the performance of the Public Contracts System;

2. False declaration or forged document. (The Tenders Board or the Contracting Authority reserves the right to
proceed with the verification of the authenticity of any document where there is a doubt);

3. Cumul amount under in electrical work during the three (03) years Iess than sixty seven million (67,000,000) CFA
francs;

4. Absence in the technical offer of a heading "execution methodology, organization and planning of the work";

5. valid permit to access ENEO network;

6. Non satisfaction of at least 80% of the essential criteria (24 yes /30);

7. Incomplete financial bid;

8. Omission of a quantified unit price from the price schedule;

9. Absence of the sub-detailed price.

13. 2: Essential criteria

The essential criteria will be evaluated in a binary manner (satisfaction or not). Thus, several criteria drawn from under
sections below the tender documents will be used for the assessment of the technical offer:

i)  Experience of the personnel and management;

ii) Company's references;

iii) The availability of equipment and essential equipment;

iv)  The execution date line;

y) Access to a line of credit or other financial resources.
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15. Attribution

The Contracting Authority will award the contract to the bidder whose offer qualified technically, has been assessed
the Iowest bid after checking its price and is substantially responsive to the Bidding Documents.

16. Durée Validité des Offres

Their tenders will bind bidders for a period of ninety (90) days with effect from the tender-submission deadiine.

17. Renseignements Complémentaires

Further technical information may be obtained during working hours from the Call for Tender  Support Unit at the
Regional Delegation of Public Contracts for the Centre on the 2nd Floor  at Omnisport, Tel: 22 21 81 50 or at the
Council Tél. 677 70 12 42.

YAOUNDE le 5 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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CAMEROON AIRLINES CORPORATION

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N° 001/DC/CAMAIR-CO/CIPM/2016 DU 16
AOÛT 2016 POUR LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION D'UN ONDULEUR À LA CAMEROON AIRLINES

CORPORATION (CARNAIR-CO).

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET AUTONOME (BA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le but de faire face aux fluctuations d'énergie électrique pouvant avoir un impact négatif sur !es équipements
informatiques de la compagnie, le Directeur Général de la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co), envisage ce
procéder à l'acquisition d'un onduleur de 40 KVA pour remplacer celui devenu inopérant suite à une panne
intervenue il y a quelques mois.

2. Consistance des prestations

Acquisition d'un onduleur de 40 KVA pour remplacer celui devenu inopérant suite à une panne intervenue il y a
quelques mois.

3. Participation et origine

La participation à cette consultation est ouverte aux entreprises de croit camerounais exerçant dans le domaine des
fournitures et prestations de services divers.

4. Consultation du Dossier

Le Dossier de consultation peut être consulté à la Direction des Moyens Généraux de la Cameroon Airlines
Corporation (Camair-Co) sis au 3e étage de l'immeuble ce la ROTONDE (PMUC), d'Akwa dès publication de la
présente Demande de Cotation.

5. Acquisition du Dossier

Le Dossier de consultation peut être retiré à la Direction des Moyens Généraux de la Cameroon Airlines Corporation
(Camair-Co) sis au 3e étage de l'immeuble ce la ROTONDE (PMUC), d'Akwa sur présentation du reçu de versement
de la somme non remboursaple de  Cinquante Mille (50 000) francs CFA  de la banque BICEC compte N °

33598800001 89 au profit de ce « Compte d'Affectation. Spécial CAS- ARMP )›.

6. Remises des offres

Le détail estimatif et quantitatif de ces fournitures doit être chiffré et déposé au plus tard le 09 septembre 2016 à 
15 heures , heure locale sous enveloppe cachetée et adressée au Directeur Général de la Camair-Co et portant la
mention :

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N° 001/DC/Camair-Co/CIPM/2016 du 16 Août
2016 pour la fourniture et l'installation d'un onduleur à la Cameroon Airlines Corporation (Carnair-Co).

7. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre a ses pièces administratives, une caution ce sournision délivrée par un
Etablissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère ces Finances, d'un montant de  Quatre Cent Mille
(400 000)  francs CFA  et d'une durée ce validité de cent vingt (120) jours à compter ce la Gate o ouverture des
offres.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/CAMAIR-CO/2016_08_16_DC_01_CAMAIR-CO.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DC&P2=119
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8. Recevabilité des Offres

Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et
accompagnées du modèle de soumission signé.

9. Ouverture des Plis

Les offres seront dépouillées au plus tard le  09 Septembre 2016  à  16 heures , heure locale dans la salle de
conférence du 2ème étage ce l'immeuble abritant le Département Fret de la Cameroon Airlaines Corporation (Fret
Aéroport).

10. Renseignements Complémentaires

Toute demande ce renseignements concernant la présente Demande de Cotation peut être adressée à la Direction
des Moyens Généraux de la Carneroon Airlines Corporation (Camair=Co) sis à l'immeuble de la ROTONDE (PMUC)
diAkwa, BP. 4852 Douala Tel: 33 50 55 38 33 50 55 55 Fax: 33 42 20 30 Email :tender.board@Camair-Co.net au 
plus tard Sept (7) ours avant la date limite de dépôt des offres.

DOUALA le 16 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

NANA SANDJO Jean Paul 

mailto:tender.board@Camair-Co.net
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AUTORITE AERONAUTIQUE DU CAMEROUN

AVIS DE SOLLICITATION À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (ASMI) N° 00139/ASMI/CCAA/DG/2016 DU 04
AOÛT 2016 POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT EN VUE DE LA RÉALISATION D’UNE ÉTUDE

DE LA DEMANDE ET DE L’OFFRE DE TRANSPORT AÉRIEN DANS LES RÉGIONS DE L’OUEST, DU
NORD-OUEST, DU SUD-OUEST, DU SUD ET DE L’EST CAMEROUN.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Contexte

Le transport aérien domestique est un outil au service du développement économique. Il accélère les échanges des
biens et services, et favorise la mobilité des personnes. En cela, il est un instrument d’aménagement du territoire, qui
stimule la croissance, et rapproche les camerounais des différentes régions du pays.

Le volume des échanges et des voyages par voie aérienne reste encore faible au Cameroun. La plupart des
mouvements enregistrés se font par route ou par train, et dans une proportion limitée par voies fluviales, ce en dépit
des durées des voyages très longues, et d’une qualité de service souvent approximative.

Les ressorts de cette situation sont mal maitrisés. Certaines hypothèses évoquent la faiblesse du pouvoir d’achat des
populations, combinée à une offre insuffisante et/ou inadaptée. D’autres stigmatisent un niveau élevé de taxation et
des charges d’exploitation, et l’absence de mesures incitatives, qui plomberaient la structuration d’offres de dessertes
adaptées.

Dans les Régions du Sud, de l’Est, du Sud-ouest, de l’Ouest et du Nord-ouest, le voyage aérien est limité pour
l’essentiel aux déplacements du personnel de grandes sociétés, qui utilisent les services d’opérateurs privés à la
demande. Il n’existe pas une offre de services aériens réguliers. Les demandes réelles et potentielles ne sont pas
connues.

L’objectif du Gouvernement est de démocratiser le voyage aérien domestique, en le rendant accessible à un plus
grand nombre de camerounais.

L’Autorité Aéronautique souhaite dans cette perspective connaitre le potentiel de la demande et de l’offre du transport
aérien dans les Régions suscitées, ainsi que les différents facteurs qui concourent à expliquer la situation actuelle.

Ces données permettront notamment d’apprécier la pertinence des offres de desserte intérieure, de viabiliser les
infrastructures aéroportuaires existantes et d’envisager des plans de développement et de promotion. Elles
permettront également de cibler des mesures à mettre en œuvre pour développer le trafic aérien dans ces régions et
d’évaluer leurs coûts aux fins de programmation et de recherche de financements.

Les services d’un consultant sont nécessaires pour réaliser une étude de la demande et de l’offre dans les régions
identifiées.

2. Objet

Le présent Avis de Sollicitation à Manifestation d’Intérêt a pour objet d’informer et inviter les consultants ou
groupements de consultants désireux de participer à la mission de la réalisation d’une étude de la demande et de
l’offre de transport aérien dans les Régions de l’Ouest, du Nord-ouest, du Sud-ouest, du Sud et de l’Est Cameroun à
se manifester.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/AA/avis n°00139.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AMI&P2=39
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3. Consistance des prestations

La prestation objet du présent ASMI consiste à produire à la CCAA un dossier justifiant la capacité du cabinet ou du
groupement de cabinets à réaliser la mission qui se résume entre autres à :

1. Collecter les informations nécessaires à l’étude;
2. Identifier et analyser les opportunités de développement des liaisons aériennes dans les régions concernées;
3. Réaliser une enquête sur la demande et l’offre de transport dans chacune des régions concernées;
4. Réaliser des prévisions ou perspectives d’évolution du trafic fret et passagers à court, moyen et long terme dans

ces régions;
5. Identifier et analyser les facteurs qui influent sur l’activité de transport aérien ;
6. Identifier, et décrire les mesures à prendre à court, moyen et long termes pour faciliter le développement de

l’activité de transport aérien.

4. Composition du dossierLes consultants ou groupement de consultants qui souhaitent manifester leur intérêt à réaliser les prestations décrites
ci-dessus devront fournir les pièces ci-après présentées en deux (02) volumes.

1- Volume 1 : Pièces administratives

Le Volume 1 comprendra les pièces administratives suivantes en originaux ou en copies certifiées conformes en cours
de validité datant de moins de trois (03) mois à l’ouverture des plis :

a)  Une lettre de motivation dûment signée du candidat ;

b)  La copie de la patente en cours de validité et certifiée par le service émetteur ;

c) La copie de la carte de contribuable en cours de validité et certifiée par le service émetteur ;

d) L’original de l’attestation de non-exclusion des Marchés Publiques délivrée par l’Agence de Régularisation des
Marchés Publiques ;

e) Le registre de commerce ou l’acte constitutif du cabinet ;

f)  L’accord de groupement des cabinets le cas échéant ;

g) Une attestation pour soumission (APS) relative au présent ASMI, signée par le Directeur Général de la CNPS,
certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse ;

h) Une attestation délivrée par l’autorité compétente de l’administration fiscale, certifiant que le soumissionnaire a
effectué les déclarations réglementaires en matière d’impôts pour l’exercice en cours.

En cas de groupement de cabinets d’études, les pièces e, f et g doivent être fournies par chaque membre, les autres
pièces ne concernant que le mandataire. Dans ce cas, le mandataire du groupement doit être formellement désigné par
un acte joint au présent dossier.

Nota bene : l’absence ou la non-validation de l’une des pièces ci-dessus citées entrainera l’élimination du candidat.

2. Volume 2 : Dossier technique

Le volume 2 comprendra :

2.1 – La présentation et l’organisation du cabinet ou groupement de cabinets ;

2.2 - La liste de son personnel clé qu’il compte mobiliser pour la mission, à savoir :
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N° EXPERTS QUALIFICATIONS / EXPERIENCE

1

Un (01)
économiste du

transport aérien,

Chef de Mission

● économiste du transport aérien;
● titulaire d’un BAC + 5 au moins ;
● Au moins dix 10 ans d’expérience dans le domaine ;
● L’intéressé devra avoir conduit au moins trois (03) projets d’envergure

similaire au cours des dix (10) dernières années.

2
Un (01) expert en

enquêtes
statistiques

● Ingénieur statisticien titulaire d’un Bac+5 au moins ;
● L’expert devra avoir réalisé au moins trois (03) enquêtes d’envergure

comparable au cours des dix (10) dernières années et justifier de dix
(10) ans d’expérience au moins dans le domaine.

3

Un (01)
Coordonateur de

l’équipe
d’enquête

● Un ingénieur statisticien titulaire d’un Bac+3 au moins ;
● Justifier de dix (10) ans d’expérience au moins dans le domaine, et

ayant réalisé au moins une mission d’enquête au cours des dix (10)
dernières années.

 2.3 - Les références du cabinet d’études 

Le candidat produira la liste de ses services rendus pendant les dix dernières années qui illustrent le mieux ses
qualifications.

Pour être prise en compte dans l’évaluation, chaque référence en prestations similaires devra être justifiée par l’extrait
du contrat comportant les premières et dernières pages, les pages de signatures conjointement avec les attestations de
bonne fin ou les procès-verbaux de réception correspondants, délivrés par les services du Maitre d’Ouvrage. Ces
documents doivent être clairs et lisibles.

Seules les références provenant des organismes internationaux, des projets de développement et des structures telles
que les transporteurs aériens, Autorités de l’aviation civile, gestionnaires d’aéroports, fournisseurs de la navigation
aérienne, ministères, mairies, sociétés para publics, etc. seront acceptées.

2.4– Attestation de la capacité financière 

Le candidat devra justifier des capacités financières suffisantes pour la réalisation de l’étude, délivrées par une institution
bancaire agrée par le COBAC.

2.5- L’autorisation de vérification des déclarations

Cette autorisation, dûment signée du Dirigeant Responsable, devra permettre au Directeur Général de la CCAA de
procéder à toute vérification jugée nécessaire pour s’assurer de l’exactitude des informations relatives aux références
déclarées par le candidat.

N.B. : La localisation du candidat doit être précisée, étant entendu que des vérifications pourraient être faites par le
Maître d’Ouvrage en cas de besoin.

5. Participation et origine

La participation au présent ASMI est ouverte aux consultants ou groupements de consultants nationaux ou
internationaux qui désirent participer à la réalisation de cette prestation.
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6. Financement

Le financement de la prestation rendue sera assuré par le budget de la CCAA, exercice 2016 ; ligne budgétaire n° 612
050.

7. Remises des offres

Les dossiers de candidature comportant les volumes 1 et 2 rédigés en français ou en anglais, devront être remis en six
(06) exemplaires dont un (01) original et cinq (05) copies marquées comme telles, sous pli fermé et scellé à la Direction
Générale de la CCAA / Sous-Direction des Marchés Publics, sise à la Base Aérienne 101 Yaoundé au plus tard le 09
septembre 2016 à 13 heures précises, heure locale, avec la mention suivante :

Avis de Sollicitation à Manifestations d'Interet N° 00139/ASMI/CCAA/DG/2016 du ……………….Pour le
recrutement d’un consultant en vue de la réalisation d’une étude de la demande et de l’offre de transport aérien

dans les Régions de l’Ouest, du Nord-ouest, du Sud-ouest, du Sud et de l’Est Cameroun.

8. Critères d'évaluation1. Critère de qualification

1. Etre constitué en cabinet ou en groupement de cabinets d’Etudes, justifiant de compétences et expériences dans
les domaines des études économiques et stratégiques en transport aérien ;

2. Disposer d’un personnel compétent et de la capacité financière suffisante pour la réalisation de l’étude ;
3. Justifier d’une ancienneté de dix (10) ans au minimum dans le domaine;
4. Justifier par ailleurs, d’une expérience avérée en matière de réalisation des prestations similaires.
5. La pré qualification se fera sur la base des critères suivants :

2. Critères éliminatoires

Dossier administratif et technique non conformes aux prescriptions du présent avis ;

Fausse déclaration ou pièces falsifiées

Note technique inférieure à 75 points sur 100 ;

3. Critères essentiels

Le dossier technique sera évalué sur 100 points suivant les sous critères ci-après :

N° Critères d’évaluation Nombre de points maximum

1 Présentation et organisation du candidat 10 Points

2 Présentation des manifestations d’intérêt 5 Points

3 Capacités financière du cabinet 10 Points

4 Expérience du cabinet pertinente pour la mission 40 Points

5 Qualification et compétence du personnel clé 40 Points

6 Moyens logistiques 5 Points

TOTAL 100 Points

Le dossier technique sera évalué sur 100 points suivants les sous critères ci-après :
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N° Formulaire d’évaluation de la proposition technique
Nbre de
points

maximum

Entreprises

A ...... ...

I. Présentation et organisation du candidat 10 pts

I.1 Présentation 5 pts

I.2 organisation 5 pts

II. Présentation des manifestations d’intérêts 05 Pts

II.1 Reliure 2 Pts

II.2 Pagination 1,5 Pts

II.3 Intercalaire-couleur 1,5 Pts

III. Capacité financière 10 Pts

III.1

Capacité financière supérieure ou égale à «20 000
000....................... 10 pts

10 ptsCapacité financière comprise entre 15 000 000 et 20 000 000 exclu
……….. 7 pts

Capacité financière comprise entre 10 00 000 et 15 000 000 exclu
………… 5pts

Capacité financière inférieure 10 000 000 : 0 pt

IV. Expérience du candidat – 40 pts

IV.1 Ancienneté (10 ans au moins) ... 10 pts

IV.1.1 Ancienneté du candidat dans la réalisation des prestations
similaires (soit 1 pt par année avec un maximum de 10 pts) 10 pts

VI.2. Référence du candidat 30 pts

VI.2.1
trois (03) références signées avec les administrations publiques,
parapubliques, ou avec d’autres organismes. Soit 10 pts par
référence.

30 pts

V. Qualification et compétence du personnel clé - 30 pts

V.1

● économiste du transport aérien, Chef de Mission 15 pts,
répartis ainsi qu’il suit :

Diplôme...............................5 pts

Ancienneté ..............4 pts (0,6 pt/an)

Nombre de mission 6 pts (1pt/ mission).

15 pts
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V.2

● Ingénieur statisticien, expert en enquête statistiques
………. 09 pts

répartis ainsi qu’il suit :

Diplôme...............................4 pts

Ancienneté ..............2pt (0,2 pt/an)

Nombre de mission 3 pts (1 pt mission).

9 pts

V.3

● Coordonateur de l’équipe d’enquête ……….06 Pts

répartis ainsi qu’il suit :

Diplôme...............................2 pts

Ancienneté ..............2 pt (0,2 pt/an)

Nombre de mission 2 pts.

6 pts

VI. Moyens logistiques ………………………… 5 Pts

VI.1 Au moins un véhicule de liaison en propriété ou en location 2 pts

VI.1 Disposer des logiciels statistiques CSpro et SPSS ou du logiciel
STATA 3 pts

TOTAL 100 PTS

NB : Seuls les candidats qui auront totalisés, à l’issue de l’évaluation, une note technique au moins égale à 75 points sur
100 seront retenus parmi les meilleurs.

9. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Direction Générale de la
Cameroun Civil Aviation Authority (Direction Technique/Sous-Direction des Marchés Publics) sise à la base aérienne 101
de Yaoundé, BP 6998 Yaoundé-Cameroun (Téléphone : 222 30 30 90).

YAOUNDE le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

ASSOUMOU KOKI Paule
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRE NATIONAL RESTREINT N°013 BIS
(3) DU 24 JUIN 2016 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DE TREIZE (13) FORAGES DANS LE DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION DU
CENTRE.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Délégué Régional des Marchés Publics du Centre, communique :

Par DECISION N°088/D/PR/MINMAP/SG/DRi;-E/SMI/2016 DU 02 AOUT 2016

Le résultat se présente comme suit :

Lot DE SOUMISSION Soumissionnaire Montant lu de l'offre TTC en FCFA Montant corrigé de l'offre TTC en FCFA Observations

LOT UNIQUE
IMPERIAL PRINT 

BP: 11348 YAOUNDE

Tél: 699 320 420

103 350 000 103 350 000  - RAS

ETS ANDJAGARA,

BP: 303 kousseri

TEL: 677 644 508

 /  /
 - Eliminé pour non possession en propre d'un appareil de sondage

(résistivimètre)

YAOUNDE le 2 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/DRM_CENTRE/2016_08_11_C_088_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=193


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1125 DU 16 Aout 2016 page 41/63

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 16/08/2016

CAISSE DE STABILISATION DES PRIX DES
HYDROCARBURES

COMMUNIQUE PORTANT PUBLICATION DES RESULTATS DE L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
EN PROCEDURE D'URGENCE N° 03/AONO/CSPH/CIPM/2016 DU 24 JUIN 2016 RELATIF A LA

REALISATION POUR LE COMPTE DE LA CSPH DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION, EN DEUX LOTS
INDEPENDANTS, DE DEUX (02) STATIONS SERVICE PILOTES DANS LES LOCALITES DE NGUTI,

DEPARTEMENT DU KUPE MUANENGUBA ET EKONDO TITI DEPARTEMENT DU NDIAN DANS LA REGION
DU SUD OUEST

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/05/CSPH/com.csph0001(2).pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=124
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Le Directeur Général de la Caisse de Stabilisation des Prix des Hydrocarbures

(CSPH) informe les soumissionnaires de la consultation susmentionnée, que les Sociétés ci-après ont été retenues pour
assurer les prestations, objet dudit Appel d'Offres :

LOT 1
OBJET: Réalisation pour le compte de la CSPH des travaux de construction d'une station service pilote dans localité de
NGUTI

ADJUDICATAIRE

GEMAT SARL BP 15019 DOUALA

MONTANT TTC EN FCFA: 381 742 480

LOT 2

OBJET:

Réalisation pour le compte de la CSPH des travaux de construction d'une station service pilote dans localité d'EKONDO
TITI

ADJUDICATAIRE

DOH ET FRERES BP 13717 YAOUNDE

MONTANT TTC EN FCFA: 419 921 521 TTC

DELAI D EXECUTION 07 MOIS

La Direction de chacune des Sociétés concernées est par conséquent invitée dès

publication du présent communiqué, à prendre l'attache du Chef de Département des Affaires Communes, pour la
rédaction du projet de Marché.

Par ailleurs, les soumissionnaires n'ayant pas été retenus sont priés de passer retirer

leurs offres sous quinzaine au Bureau des Marchés de la CSPH Passé ce délai, lesdites offres seront détruites.

Le présent communiqué tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus. /-

YAOUNDE le 5 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

ELUNG CHE Paul
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AUTORITE AERONAUTIQUE DU CAMEROUN

COMMUNIQUE N° 000007/C/CCAA/DG/DT/SDMP/SMAS DU 04 AOÛT 2016 PORTANT PUBLICATION DES
RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE

N°00095/AONO/CCAA/CIPM/2016 DU 08 JUIN 2016 POUR LA FOURNITURE DES CONSOMMABLES
INFORMATIQUES À LA CAMEROON CIVIL AVIATION AUTHORITY (CCAA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Directeur Général de la Cameroon Civil Aviation Authority porte à la connaissance des entreprises ayant participé à
l’Appel d’Offres susmentionné que, les résultats se présentent comme suit :

N°

 

Adjudicataire Objet Montant Délai
d’exécution

01 INTEK SARL Fourniture des consommables
informatiques à la CCAA

38 000 205 FCFA HT cinq (05) mois

TVA : 1 023 795 FCFA

 46 536 120 FCFA TTC

L’entreprise attributaire est invitée à se présenter de toute urgence, dès publication du présent communiqué, à la
Cameroon Civil Aviation Authority, Direction Technique/Sous-Direction des Marchés Publics en vue de l’établissement
du contrat y relatif.

Par ailleurs, les soumissionnaires non retenus, sont invités à retirer leurs offres dans un délai de quinze (15) jours, à
l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.

Les offres non retirées dans ce délai seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

YAOUNDE le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

ASSOUMOU KOKI Paule

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/AA/com n°000070001.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=190
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PORT AUTONOME DE DOUALA

ADDITIF DE L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 005/AONO/PAD/CIPM/2016 DU 27/04/2016 EN
PROCEDURE D'URGENCE RELATIF A LA FOURNITURE, L'INSTALLATION ET LE PARAMETRAGE DES
LICENCES DE LOGICIELS KASPERSKY ANTIVIRUS POUR LA PROTECTION DU PARC INFORMATIQUE

DU PORT AUTONOME DE DOUALA

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

N° DESIGNATION AU LIEU DE LIRE

1 PIECE 1 : AVIS D'APPEL
D'OFFRES

La date de remise et d'ouverture des
offres est fixée au 08 juin 2016.

La date de remise et d'ouverture des
offres est fixée au 19 août 2016.

DOUALA le 7 Juin 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT

MOUKOKO NJOH Charles Michaux

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/PAD/2016_08_16_ADD_AO_05_PAD(2).pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=198
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRE NATIONAL RESTREINT N°015 BIS
(3) DU 24 JUIN 2016 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DE SEPT (07) FORAGES DANS LE DEPARTEMENT DU NYONG ET MFOUMOU, REGION
DU CENTRE.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Délégué Régional des Marchés Publics du Centre, communique :

Par DECISION N°089/D/PR/MINMAP/SG/DRCE/SMI/2016 DU 02 AOUT 2016

Le résultat se présente comme suit :

Lot de soumission Soumissionnaire Montant lu de l'offre TTC en FCFA Montant corrigé de l'offre TTC en FCFA Observations

LOT UNIQUE
IMPERIAL PRINT 

BP: 11348 YAOUNDE

Tél: 699 320 420

55 300 000 55 300 000  - RAS

ETS ANDJAGARA

BP: 303 kousseri

TEL: 677 644 508

 /  /
 - Eliminé pour non possession en propre d'un appareil de sondage

(résistivimètre)

YAOUNDE le 2 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/DRM_CENTRE/2016_08_11_C_089_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=197
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AUTORITE AERONAUTIQUE DU CAMEROUN

COMMUNIQUE N° 000008/C/CCAA/DG/DT/SDMP/SMAS DU 04 AOÛT 2016 PORTANT PUBLICATION DES
RÉSULTATS DE LA DEMANDE DE COTATION N°000100/DCO/CCAA/CIPM/2016 DU 15 JUIN 2016 POUR

LES TRAVAUX D’ENTRETIEN MÉNAGER DES LOCAUX DU SIÈGE, DES REPRÉSENTATIONS DE LA CCAA
AUX AÉROPORTS INTERNATIONAUX DE DOUALA, GAROUA ET YAOUNDÉ, DES BÂTIMENTS

TECHNIQUES DES AÉROPORTS DE MAROUA SALAK, NGAOUNDÉRÉ, BAMENDA ET BAFOUSSAM EN
TROIS (03) LOTS

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Directeur Général de la Cameroon Civil Aviation Authority porte à la connaissance des entreprises ayant participé à
la Demande de Cotation susmentionnée que, les résultats se présentent comme suit :

N° du
lot

Adjudicataire Objet Montant Délai
d’exécution

Lot n°1 CLEAN INDUSTRY
CAMEROON, BP34 881
Yaoundé

Entretien ménager des locaux du
siège et des représentations de la
CCAA aux aéroports internationaux
de Douala et Yaoundé-Nsimalen

7 050 000 FCFA HT Cinq (05) mois

TVA : 1 357 125 FCFA

8 407 125 FCFA TTC

Lot n°2 TROPICS CAMEROUN

BP: 6 963 Yaoundé

Entretien des locaux de la CCAA à
l’aéroport international de Garoua et
les bâtiments techniques des
aéroports de Maroua Salak et
Ngaoundéré

5 075 000 FCFA HT Cinq (05) mois

TVA : 976 937 FCFA

6 051 937 FCFA TTC

Lot n°3 TROPICS CAMEROUN
BP: 6 963 Yaoundé

Entretien ménager des locaux de la
CCAA dans les aéroports de
Bamenda et Bafoussam

4 192 875 FCFA HT Cinq (05) mois

TVA : 807 128 FCFA

5 000 003 FCFA TTC

Les entreprises attributaires sont invitées à se présenter de toute urgence, dès publication du présent communiqué, à la
Cameroon Civil Aviation Authority, Direction Technique/Sous-Direction des Marchés Publics en vue de l’établissement
des contrats y relatifs.

Par ailleurs, les soumissionnaires non retenus, sont invités à retirer leurs offres dans un délai de quinze (15) jours, à
l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.

Les offres non retirées dans ce délai seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

YAOUNDE le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

ASSOUMOU KOKI Paule

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/AA/com n° 00080001.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=191
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UNIVERSITÉ DE DOUALA

ADDITIF N° 01 AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°
077/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016 DU 28 JUILLET 2016, RELATIVE LA FOURNITURE D'UN

VÉHICULE DE FONCTION POUR LE DOYEN DE LA FACULTÉ DE GÉNIE INDUSTRIEL DE L'UNIVERSITÉ
DE DOUALA. FINANCEMENT :BUDGET DE L'UNIVERSITÉ DE DOUALA, EXERCICES 2016 ET SUIVANTS.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Recteur de l'Université de Douala porte à la connaissance des entreprises intéressées par la demande de cotation
susmentionnée que le délai de dépôt initialement prévu le 16 Août 2016 est prorogé jusqu'au 26 Août 2016 aux mêmes
heures prévues dans l'avis publié.

Le reste sans changement.

DOUALA le 5 Aout 2016

Le RECTEUR

ETOA François Zavier

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/UNIV_DOUALA/LT_2016_08_12_ADD_01_DC_77_UD(1).pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=184
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AUTORITE AERONAUTIQUE DU CAMEROUN

COMMUNIQUE N° 000007/C/CCAA/DG/DT/SDMP/SMAS DU 04 AOÛT 2016 PORTANT PUBLICATION DES
RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE

N°00095/AONO/CCAA/CIPM/2016 DU 08 JUIN 2016 POUR LA FOURNITURE DES CONSOMMABLES
INFORMATIQUES À LA CAMEROON CIVIL AVIATION AUTHORITY (CCAA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Directeur Général de la Cameroon Civil Aviation Authority porte à la connaissance des entreprises ayant participé à
l’Appel d’Offres susmentionné que, les résultats se présentent comme suit :

N°

 

Adjudicataire Objet Montant Délai
d’exécution

01 INTEK SARL Fourniture des consommables
informatiques à la CCAA

38 000 205 FCFA HT cinq (05) mois

TVA : 1 023 795 FCFA

 46 536 120 FCFA TTC

L’entreprise attributaire est invitée à se présenter de toute urgence, dès publication du présent communiqué, à la
Cameroon Civil Aviation Authority, Direction Technique/Sous-Direction des Marchés Publics en vue de l’établissement
du contrat y relatif.

Par ailleurs, les soumissionnaires non retenus, sont invités à retirer leurs offres dans un délai de quinze (15) jours, à
l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.

Les offres non retirées dans ce délai seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

YAOUNDE le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

ASSOUMOU KOKI Paule

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/AA/com n°000070001.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=190
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT N°015
BIS (3)/AONR/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-AI/2016 DU 24 JUIN 2016 EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE SEPT (07) FORAGES DANS LE DEPARTEMENT DU

NYONG ET MFOUMOU, REGION DU CENTRE. LE DELEGUE REGIONAL DES MARCHES PUBLICS DU
CENTRE,

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Vu  la constitution ;

Vu le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

Vu le décret n° 2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;

Vu  le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des marchés publics ;

Vu le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes d'applications subséquents ;

Vu le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

Vu  la circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Code des Marchés Publics ;

Vu l'arrêté Présidentiel n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales,
applicable aux Marchés Publics de travaux ;

Vu la circulaire n° 002 et n° 003/CAB/PMR du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés
publics;

Vu  le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Vu le décret n° 2013/271 du 05 août 2013 modifiant et.complétant certaines dispositions du décret n° 2012/074 du 08 mars 2012
portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;

Vu  le décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 2001/048 du 23 février 2001
portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;

Vu  la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des marchés publics;

Vu  l'arrêté présidentiel n° 0175/CAB/PR du 02 avril 2015 portant nomination de Monsieur YOGO Daniel Alain au poste de
Délégué Régional des Marchés Publics du Centre ;

Vu  la loi n°2015/019 du 21 décembre 2015 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l'exercice 2016

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/DRM_CENTRE/2016_08_11_D_089_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=121
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Vu  la circulaire n° 0000909/C/MINFI du 31 décembre 2015 portant instructions relatives à l'exécution, au suivi et au contrôle de
['exécution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des collectivités territoriales décentralisées et des autres
organismes subventionnés pour l'exercice 2016 ;

Vu la décision n° 0015/D/MINMAP/SG/DA] du 25 février 2013 constatant la composition des Commissions Régionales de
passation des marchés publics ;

Vu la décision n°0151/D/MINMAP/SG/DAJ du 22 avril 2014 portant désignation d'un Président par Intérim à la Commission
Régionale de Passation des Marchés du Centre;

Vu la décision n°0199/D/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA1 du 06 mai 2014 modifiant et complétant certaines dispositions de la
décision n°0015/D/MINMAP du 25 février 2013;

Vu l'appel d'offres national restreint N°015 bis (3)/AONR/ PR/ MINMAP/SG/DRCE/CRPMAI/2016 du 24 juin 2016 en procédure
d'urgence pour les travaux construction de sept (07) forages dans le Département du Nyong et Mfoumou, Réggion du
Centre; 

Vu procès-verbal de la Commission Régionale de Passation des marchés en date du 28 juillet 2016.

DECIDE:

Article 1er — Le soumissionnaire IMPERIAL PRINT BP: 11348 YAOUNDE Tél: 677 261 116, est retenu pour l'exécution des
travaux de construction de sept (07) forages dans le Département du Nyong et Mfoumou pour le montant Toutes Taxes
Comprises de 55 300 000 (cinquante-cinq millions trois cent mille) de francs CFA, et un délai d'exécution de quatre (04) mois
calendaires pour chaque forage.

Article 2- La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-

YAOUNDE le 2 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT N°013
BIS (3)/AONR/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-AI/2016 DU 24 JUIN 2016 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TREIZE (13) FORAGES DANS LE DEPARTEMENT

DE LA LEXIE REGION DU CENTRE.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

LE DELEGUE REGIONAL DES MARCHES PUBLICS DU CENTRE,

Vu la constitution ;

Vu le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des
Marchés Publics ;

Vu le décret n° 2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;

Vu le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des marchés publics ;

Vu le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes d'applications
subséquents ;

Vu le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

Vu la circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Code des Marchés Publics ;

Vu l'arrêté Présidentiel n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives
générales, applicable aux Marchés Publics de travaux ;

Vu la circulaire n° 002 et n° 003/CAB/PMR du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des
marchés publics;

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ; le décret n° 2012/075 du 08 mars
2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Vu le décret n° 2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 2012/074 du 08
mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;

Vu le décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 2001/048 du 23
février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;

Vu la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des marchés publics;

Vu l'arrêté présidentiel n° 0175/CAB/PR du 02 avril 2015 portant nomination de Monsieur YOGO Daniel Alain au poste
de Délégué Régional des Marchés Publics du Centre ; 

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/DRM_CENTRE/2016_08_11_D_088_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=120
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Vu la loi n°2015/019 du 21 décembre 2015 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l'exercice 2016

Vu la circulaire n° 0000909/C/MINFI du 31 décembre 2015 portant instructions relatives à l'exécution, au suivi et au
contrôle de l'exécution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des collectivités territoriales
décentralisées et des autres organismes subventionnés pour l'exercice 2016 ;

Vu la décision n° 0015/D/MINMAP/SG/DAJ du 25 février 2013 constatant la composition des Commissions Régionales
de passation des marchés publics ;

Vu la décision n°0151/D/MINMAP/SG/DM du 22 avril 2014 portant désignation d'un Président par Intérim à la
Commission Régionale de Passation des Marchés du Centre;

Vu la décision n°0199/D/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA1 du 06 mai 2014 modifiant et complétant certaines dispositions de
la décision n°0015/D/MINMAP du 25 février 2013;

Vu l'appel d'offres national restreint N°013 bis (3)/A0NR/PR/ MINMAP/SG/DRCE/CRPMAI/ 2016 du 24 juin 2016 en
procédure d'urgence pour les travaux construction de treize (13) forages dans le Département de la Lékié,
Réggion du Centre;

Vu le procès-verbal de fa Commission Régionale de Passation des marchés en date du ler août 2016.

 

 DECIDE:

Article 1er — Le soumissionnaire IMPERIAL PRINT BP: 11348 YAOUNDE Tél: 677 261 116, est retenu pour l'exécution
des travaux de construction de treize (13) forages dans le Département de la Lékié, pour le montant Toutes Taxes
Comprises de 103 350 000 (cent trois millions trois cent cinquante mille) de francs CFA, et un délai d'exécution de 
quatre (04) mois calendaires pour chaque forage.

Article 2- La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-

YAOUNDE le 2 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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AUTORITE AERONAUTIQUE DU CAMEROUN

DECISION N° 001068/D/CCAA/DG/DT/SDMP/SMAS DU 04 AOÛT 2016 PORTANT ATTRIBUTION DE LA
LETTRE COMMANDE RELATIVE À L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE
D’URGENCE N°00095/AONO/CCAA/CIPM/2016 DU 08 JUIN 2016 POUR LA FOURNITURE DES
CONSOMMABLES INFORMATIQUES À LA CAMEROON CIVIL AVIATION AUTHORITY (CCAA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

LE DIRECTEUR GENERAL,

Vu la Constitution ;

Vu  la Loi N° 99/016 du 22 décembre 1999 portant statut général des établissements publics et des entreprises du
secteur public et parapublic ;

Vu la Loi n°2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de l’Etat ;

Vu la Loi N° 2013/010 du 24 juillet 2013 portant régime de l’aviation civile au Cameroun;

Vu le Décret N°2015/232 du 25 mai 2015 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité Aéronautique du
Cameroun ;

Vu  le Décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés ;

Vu le Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de
passation des marchés publics ;

Vu la circulaire budgétaire N°0000909/C/MINFI du 31 décembre 2015 portant instructions relatives à l’Exécution et au
Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Organismes Subventionnés pour l'Exercice 2016 ;

Vu la résolution n°001/2015/CA du 29 décembre 2015 portant adoption du budget de la Cameroon Civil Aviation
Authority (CCAA) pour le triennat 2016 – 2018 ;

Vu la résolution n°001/2015/CA du 30 décembre 2015 prenant acte de la nomination de Madame AVOMO ASSOUMOU
Paule épse KOKI au poste de Directeur Général de la Cameroon Civil Aviation Authority (CCAA) ;

Vu l’Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence n°00095/AONO/CCAA/CIPM/2016 du 08 juin 2016 pour la
fourniture des consommables informatiques à la Cameroon Civil Aviation Authority (CCAA) ;

Considérant les nécessités de service :

  DECIDE :

Article 1er : l’entreprise INTEK SARL, BP : 12 841 Yaoundé, estdéclarée attributaire de la Lettre Commande relative
à l’Appel d’Offres susmentionné suivant les modalités ci-après :

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/AA/dec n°0001068.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=117
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N°

 

Adjudicataire Objet Montant Délai de
livraison

01 INTEK SARL Fourniture des consommables informatiques
à la Cameroon Civil Aviation Authority
(CCAA)

38 000 205 FCFA HT Cinq (05)
mois

TVA : 1 023 795 FCFA

46 536 120 FCFA TTC

Article 3 : Les dépenses relatives à l’exécution desdites prestations seront imputées sur la ligne n°610 011.

Article 2 : Le Directeur de ladite entreprise est invité à la Cameroon Civil Aviation Authority, Direction
Technique/Sous-Direction des Marchés Publics en vue de l’établissement du contrat y relatif.

Article 4 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera./-
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YAOUNDE le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

ASSOUMOU KOKI Paule
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DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL DU MINMAP DU MAYO
TSANAGA

DECISION DEPARTEMENTALE N°049/DD/PR/MINMAP/SG/DREN/DDMT/SPM/TBEC/2016 PORTANT
ATTRIBUTION DU MARCHE OBJET DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT

N°033/AONO/PR/MINMAP/SG/DREN/DDMT/CDPM /TBEC/2016 DU 12 JUILLET 2016 POUR LES TRAVAUX
DE REHABILITATION DU PALAIS DU LAMIDAT DE MOKONG. FINANCEMENT : DOTATION GENERALE DE
LA DECENTRALISATION. EXERCICE 2015. ARRONDISSEMENT DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO

TSANAGA.REGION DE L'EXTREME-NORD.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES MARCHES PUBLICS DU MAYO-TSANAGA, AUTORITE CONTRACTANTE:

Vu la Constitution :

 Vu le Décret n°2001/048 du 23 Février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agencede Régulation des
Marchés Publics
Vu le Décret n°2002/03 du 19 Avril 2002 portant code général des impôts . Vu le Décret n°2003/651/PM du 16 Avril
2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des Marchés Publics :
Vu la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 Décembre 2005 relative à l'application du code des Marchés Publics,

 Vu l'Arrêté Présidentiel n°33/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur les cahiers des clauses administratives
générales applicables aux Marchés Publics des Travaux ; 

Vu les Circulaires n°002 et 003/CAB/PMR du 30 Janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des
Marchés Publics ;

Vu le Décret n°2004/275 du 24 Septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes d'applications
subséquents ; 

Vu le Décret n°2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement;
Vu le Décret n°2011/410 du 09 Décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;
Vu le Décret n°2004/275 du 24 Septembre 2004 portant code des Marchés Publics ; 

Vu le Décret n°20i2/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de
passation des marchés, Vu le Décretn°2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Publics; Vu le Décret n°2012/076 du08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048
du 23 Février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'ARMP ; 

Vu la Circulaire n°001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et contrôle de l'Exécution des Marchés Publics:

Vu l'Arrêté Présidentiel N°0222/CAB/PR du 08 MAI 2015 portant nomination de Monsieur HAMAN POUDITTO au poste
de Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Tsanaga ; 

Vu la Décision n°0016/D/MINMAP/SG/DAJ du 25 Février 2013 constatant la composition des Commissions
Départementales de Passation des Marchés Publics

Vu Le Décret n°2013/271 du 05 Août 2013 ;
Vu le Procès-Verbal de la Sous-Commissiond'analyse Technique;

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/14/DDM_MAYO TSANAGA /13_08_2016_15_31_51_AT_049_DDMAP MT.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=114
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Vu la Lettre de proposition d'attribution de Monsieur le Président de la Commission Départementale de Passation des
Marchés Publics du
Mayo-Tsanaga

DECIDE:

Article 1er: Est, pour compter de la date de signature de la présente Décision, attribué à l'Entreprise KODJI SENI, BP 30
MOGODE, le marché, objet de l'Avis d'Appel d'Offres National N'033/DC/PR/MINMAP/SG/DREN/DDMT/CDPM
/TBEC/2016
DU 12 JUILLET 2016 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU PALAIS DU LAMIDAT DE MOKONG .
Arrondissement de Mokolo, Département du Mayo-Tsanaga, Région de l'Extrême-Nord, pour un montant de :TRENTE
UN MILLIONS SIX CENT QUATRE VINGT DIX HUIT MILLE VINGT SEPT (31 698 027) Francs CFA Toutes Taxes
Comprises et un délai d'exécution de Trois (03) mois.

 Article 2:La présente Décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. /.
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MOKOLO le 8 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL

HAMAN POUDITTO
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AUTORITE AERONAUTIQUE DU CAMEROUN

DECISION N° 001069/D/CCAA/DG/DT/SDMP/SMAS DU 04 AOÛT 2016 PORTANT ATTRIBUTION DES
LETTRES COMMANDES RELATIVES À LA DEMANDE DE COTATION N° 000100/DCO/CCAA/CIPM/2016 DU

15 JUIN 2016 POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN MÉNAGER DES LOCAUX DU SIÈGE, DES
REPRÉSENTATIONS DE LA CCAA AUX AÉROPORTS INTERNATIONAUX DE DOUALA, GAROUA ET
YAOUNDÉ, DES BÂTIMENTS TECHNIQUES DES AÉROPORTS DE MAROUA SALAK, NGAOUNDÉRÉ,

BAMENDA ET BAFOUSSAM EN TROIS (03) LOTS

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

LE DIRECTEUR GENERAL,

Vu  la Constitution ;

Vu la Loi N° 99/016 du 22 décembre 1999 portant statut général des établissements publics et des entreprises du
secteur public et parapublic ;

Vu la Loi n°2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de l’Etat ;

Vu  la Loi N° 2013/010 du 24 juillet 2013 portant régime de l’aviation civile au Cameroun;

Vu  le Décret N°2015/232 du 25 mai 2015 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité Aéronautique du
Cameroun ;

Vu le Décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés ;

Vu  le Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de
passation des marchés publics ;

Vu la circulaire budgétaire N°0000909/C/MINFI du 31 décembre 2015 portant instructions relatives à l’Exécution et au
Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Organismes Subventionnés pour l'Exercice 2016 ;

Vu la résolution n°001/2015/CA du 29 décembre 2015 portant adoption du budget de la Cameroon Civil Aviation
Authority (CCAA) pour le triennat 2016 – 2018 ;

Vu  la résolution n°001/2015/CA du 30 décembre 2015 prenant acte de la nomination de Madame AVOMO
ASSOUMOU Paule épse KOKI au poste de Directeur Général la Cameroon Civil Aviation Authority (CCAA) ;

Vu la Demande de Cotation n° 000100/DCO/CCAA/CIPM/2016 du 15 Juin 2016 relative aux travaux d’entretien
ménager des locaux du siège, des représentations de la CCAA aux aéroports internationaux de Douala, Garoua et
Yaoundé, des bâtiments techniques des aéroports de Maroua Salak, Ngaoundéré, Bamenda et Bafoussam en trois (03)
lots ;

Considérant les nécessités de service :

DECIDE :

Article 1er : les entreprises CLEAN INDUSTRY CAMEROON et TROPICS CAMEROUN, sontdéclarées attributaires

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/AA/dec n°001039.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=115
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des Lettres Commandes relatives à la Demande de Cotation susmentionnée suivant les modalités ci-après :

N° du
lot

Adjudicataire Objet Montant Délai
d’exécution

Lot n°1 CLEAN INDUSTRY
CAMEROON, BP34 881
Yaoundé

Entretien ménager des locaux du
siège et des représentations de la
CCAA aux aéroports internationaux
de Douala et Yaoundé-Nsimalen

7 050 000 FCFA HT Cinq (05) mois

TVA : 1 357 125 FCFA

8 407 125 FCFA TTC

Lot n°2 TROPICS CAMEROUN

BP: 6 963 Yaoundé

Entretien des locaux de la CCAA à
l’aéroport international de Garoua et
les bâtiments techniques des
aéroports de Maroua Salak et
Ngaoundéré

5 075 000 FCFA HT Cinq (05) mois

TVA : 976 937 FCFA

6 051 937 FCFA TTC

Lot n°3 TROPICS CAMEROUN
BP: 6 963 Yaoundé

Entretien ménager des locaux de la
CCAA dans les aéroports de
Bamenda et Bafoussam

4 192 875 FCFA HT Cinq (05) mois

TVA : 807 128 FCFA

5 000 003 FCFA TTC

 

Article 3 : Les dépenses relatives à la fourniture desdits motos seront imputées sur la ligne n°612 120.

Article 2 : Les Directeurs desdites sociétés sont invités à la Cameroon Civil Aviation Authority, Direction
Technique/Sous-Direction des Marchés Publics en vue de l’établissement des contrats y relatifs.

Article 4 : La présente Décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera./- YAOUNDE le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

ASSOUMOU KOKI Paule
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HÔPITAL GÉNÉRAL DE DOUALA

COMMUNIQUÉ D’ATTRIBUTION N°014/AONO/HGD/CIPM/2016 DU 04/08/2016 RELATIF AU DOSSIER DE
COTATION N°012/DCO/MSP/HGD/CIPM/ 2016 DU 13/06/2016

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Directeur Général de l’Hôpital  Général de Douala communique :

La Société MEDIBEST Sarl, BP 12188  DOUALA,  a été retenue pour la fourniture d’objets de pansement à l’hôpital
Général de Douala.

Pour un montant de 17 140 500 F CFA TTC  et un délai d’exécution de 01 mois.

Cette entreprise est invitée à la Direction Générale de l’Hôpital Général de Douala pour l’établissement de son projet de
marché.

Par ailleurs, les sociétés dont les offres n’ont pas été retenues sont priées de passer les retirer  sous quinzaine à
l’adresse ci-dessus. Passé ce délai, elles seront détruites.

DOUALA le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

DR BELLEY PRISO Eugene

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/16/HGD/LT_2016_08_16_COM_14_DC_12_HGD.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=119





